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1. Débitrice: Les Editions de L’Officiel SA, rue de Lyon 
73, 1203 Genève, act. sans dom. ni rés. connus

2. Remarques: Nous, Greffier au Tribunal de première in-
stance, en application de l’article 16 de la loi de procédure
civil, assignons Les Editions de L’Officiel SA, à comparaître
le mardi 26 avril 2005 à 14 h 15, au Tribunal de Première
Instance, salle B1, 2e cour, rez-de-chaussée, Palais de Ju-
stice, Place du Bourg-de-Four 1, Genève, pour la requête de
faillite, poursuite no 03 193315 E, cause no C/22169/04-12
SF formée par Fondation prévoyance professionnelle de la
Banque Cantonale de Genève, p.a. Rosset & Cie, Agence Im-
mobilière, rue des Charmilles 28, 1203 Genève, requérante.
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